
OBJET PRESTATIONS TARIFS 2022 TARIFS 2023 TARIFS 2024 VARIATION OBSERVATIONS

Enseignes perpendiculaires (en drapeau)

 - Installation d'une nouvelle enseigne ou changement de dénomination 10%

Saillies sur le domaine public

 - Store 2%

Echafaudage de pieds, plateforme, résultant de travaux de construction, de 
ravalement ou de réparation  de mur ou de bâtiment :

 - Les 15 premiers jours - le mètre linéaire 3%
 - Pour chaque jour supplémentaire - le mètre linéaire 3%
 - Au-delà de 3 mois et par jour - le mètre linéaire 3%

Location de terrain enclos de palissades ou de barrières provisoires:

 - Les 15 premiers jours et par jour - la surface au m² 3%
 - Pour chaque jour supplémentaire - la surface au m² 3%
 - Au-delà de 3 mois et par jour - la surface au m² 2%

Occupation du sol sur la voie publique en espace ouvert (escabeaux, échelles, 
tréteaux, échafaudages roulant, nacelle) hors stationnement :

 - Forfait par jour et par tranche de 10 mètres superficiels 2%

Occupation d'une place de stationnement sur la voie publique :

 - Par jour d'occupation et par place de stationnement ( zone gratuite) 50% FPS

 - par jour d'occupation et par place de stationnement (zones orange et verte) 75% FPS

 - Par jour d'occupation et par place de stationnement ( zone rouge ) FPS FPS 100% FPS

Travaux associés à un lieu exerçant un service public 

 - Dégrèvement de 15 % au-delà des 3 premiers mois (sauf grue à tour) -15,00% -15,00% -15,00% 0%

 - Occupation du sol au moyen d'une grue dont la flèche survole le domaine public 

 - Par mois d'occupation 2%

Occupation du sous-sol du domaine public (réseaux hors concessionnaires, tirants, 
autres...)
 - Par mois s'occupation - le mètre linéaire 2%

 Occupation d'une place de stationnement par un professionnel automobile (garage, 
concessionnaire, service de location) :
 - Par an d'occupation et par place de stationnement 3%

Occupation temporaire 
du domaine public 

Saint-Germain-en-Laye / Fourqueux
(TRAVAUX ou AUTRES)

VOIRIE

Enseignes et saillies sur 
le domaine public

ENSEIGNE ET SAILLIES SUR LE DOMAINE PUBLIC (Payé une fois pour toute la 
durée d'activité)
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